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(54) DISPOSITIF DE PROTECTION ÉLECTRIQUE CONFIGURÉ POUR DÉTERMINER
AUTOMATIQUEMENT UNE CAUSE D’UNE OUVERTURE D’UN CIRCUIT ÉLECTRIQUE ET
PROCÉDÉ ASSOCIÉ

(57) La présente invention concerne un dispositif de
protectionélectrique, comprenantuncontactmobile (11),
connecté au circuit électrique, une manette de commu-
tation (50), et une unité de contrôle électronique. Le
dispositif (1) comprend en outre un élément de liaison
électrique (60), connectant le contact mobile (11) et
l’unité de contrôle électronique (90), un interrupteur
(70), un élément de liaison mécanique (80), relié à la
manettedecommutation (50). L’unitédecontrôleélectro-

nique est configurée pourmesurer la première tension et
la deuxième tension, comparer la première tension et la
deuxième tension pour déterminer la cause d’ouverture
du circuit électrique parmi une ouverturemanuelle et une
ouverture sur défaut, envoyer un premier signal si la
caused’ouvertureest uneouverturemanuelle et envoyer
un deuxième et/ou un troisième signal si la cause d’ou-
verture est une ouverture sur défaut.
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Description

[0001] La présente invention concerne un dispositif de
protection électrique configuré pour déterminer automa-
tiquement une cause d’une ouverture d’un circuit élec-
trique et un procédé associé.
[0002] L’invention est notamment applicable au do-
maine des disjoncteurs miniatures (MCB, de l’anglais
« Miniature Circuit Breaker »), utilisés pour protéger
des installations électriques à basse tension.
[0003] De nombreux dispositifs de protection électri-
ques peuvent, en plus d’être ouverts lorsqu’un défaut
électrique est détecté, ce qui cause l’ouverture d’un
circuit électrique dans lequel ils sont connectés, être
ouverts manuellement par un utilisateur, par exemple
en actionnant une manette. Il peut être avantageux de
distinguer l’ouverture par un utilisateur de l’ouverture
causée par un défaut électrique. A cet effet, il est connu
d’ajouter un accessoire supplémentaire, par exemple un
module supplémentaire, à des dispositifs de protection
déjà existants, permettant cette distinction de cause
d’ouverture.
[0004] Cependant, cela augmente l’encombrement du
dispositif de protection électrique, et complexifie l’instal-
lation du dispositif, puisque le module doit être installé et
relié au reste du dispositif de protection électrique.
[0005] Le but de l’invention est alors de résoudre ces
inconvénients et de proposer un dispositif de protection
électrique permettant de distinguer la cause d’une ou-
verture, qui soit compact et facile d’installation.
[0006] A cet effet, l’invention a pour objet un dispositif
de protection électrique adapté pour être connecté entre
un conducteur d’entrée et un conducteur de sortie d’un
circuit électrique, et pour réaliser une ouverture du circuit
électrique, sur commande manuelle ou suite à une dé-
tection de défaut électrique, le dispositif étant en outre
configuré pour déterminer automatiquement une cause
d’uneouvertureducircuit électrique, le dispositif compre-
nant :

- un contact mobile, connecté au circuit électrique, et
mobile entre :

∘ une position de conduction, dans laquelle le
contact mobile ferme le circuit électrique, et
∘ une position d’isolement, dans laquelle le
contact mobile ouvre le circuit électrique;

- une manette de commutation, mobile entre une po-
sition d’ouverture et une position de fermeture, le
déplacement de la manette de commutation en po-
sition d’ouverture par commande manuelle entraî-
nant la mise du contact mobile en position d’isole-
ment ;

- un mécanisme de commutation configuré pour bas-
culer entre une configuration armée dans laquelle le
contact mobile est en position de conduction et la
manettedecommutationenpositionde fermeture, et

une configuration déclenchée dans laquelle le
contact mobile est en position d’isolement et la ma-
nette de commutation en position d’ouverture ;

- un déclencheur configuré pour actionner le méca-
nisme de commutation en cas de détection d’un
défaut électrique pour commander la configuration
déclenchée ;

- une unité de contrôle électronique.

[0007] Selon l’invention, le dispositif comprend en ou-
tre :

- un élément de liaison électrique, connectant le
contact mobile et l’unité de contrôle électronique,
configuré pour qu’un premier courant circule dans
l’élément de liaison électrique jusqu’à l’unité de
contrôle électronique, une première tension étant
représentative de la position du contact mobile en
position de conduction ou en position d’isolement;

- un interrupteur, connecté à l’unité de contrôle élec-
tronique et mobile entre une position enfoncée et
une position libre, configuré pour qu’un deuxième
courant circule à travers l’interrupteur jusqu’à l’unité
de contrôle électronique, une deuxième tension
étant représentative de la position de l’interrupteur
entre la position enfoncée et la position libre ;

- un élément de liaison mécanique, relié à la manette
de commutation et mobile entre :

∘ une position d’appui, l’élément de liaison mé-
canique appuyant alors sur l’interrupteur et le
maintenant en position enfoncée, et
∘ une position de relâchement, l’élément de
liaison mécanique relâchant alors l’interrupteur
qui bascule en position libre,

et l’unité de contrôle électronique est configurée pour
mesurer la première tension et la deuxième tension,
comparer la première tension et la deuxième tension
pour déterminer la caused’ouverture du circuit électrique
parmi une ouverture manuelle et une ouverture sur dé-
faut, envoyerunpremier signal si la caused’ouvertureest
uneouverturemanuelle et envoyer undeuxièmeet/ouun
troisième signal si la cause d’ouverture est une ouverture
sur défaut..
[0008] Grâce à l’invention, le dispositif de protection
électrique intègre la capacité à déterminer la cause de
l’ouverture d’un circuit, et de distinguer une ouverture
manuelle d’une ouverture causée par un défaut élec-
trique, sans ajouter de module supplémentaire, cette
fonction étant directement intégrée dans le boîtier du
dispositif. L’invention permet donc de diminuer l’encom-
brement des dispositifs intégrant cette capacité de dis-
tinction de cause d’ouverture. Grâce à l’invention, il n’est
pas non plus nécessaire de monter un module supplé-
mentaire, ni de le relier au dispositif de protection élec-
trique, ce qui facilite l’installation.
[0009] Suivant d’autres aspects avantageux de l’in-
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vention, le dispositif de protection électrique comprend
une ou plusieurs des caractéristiques suivantes, prises
isolément ou suivant toutes les combinaisons technique-
ment possibles :

- Le contact mobile est un contact mobile de phase.
- L’élément de liaisonmécanique est en position d’ap-

pui lorsque la manette de commutation est en posi-
tion de fermeture et en position de relâchement
lorsque la manette de commutation est en position
d’ouverture.

- L’élément de liaison électrique est un ressort, en
contact avec le contact mobile lorsque le contact
mobile est en position de conduction et séparé du
contact mobile lorsque le contact mobile est en
position d’isolement, l’une des extrémités de l’élé-
ment de liaison électrique étant connectée à l’unité
de contrôle électronique.

- L’élément de liaison mécanique est une biellette,
reliée à la manette de commutation, et dont une
extrémité est configurée pour appuyer sur ou relâ-
cher l’interrupteur.

- Le dispositif comprend en outre un déclencheur
thermique et/ou un déclencheur magnétique confi-
gurépour basculer le contactmobilede la positionde
conduction à la position d’isolement lorsque le dé-
clencheur thermique et/ou le déclencheur magné-
tique est excité par un défaut électrique de type
court-circuit ou surcharge.

- Le dispositif est intégré dans un boîtier, le boîtier
ayant une largeur, mesurée selon une direction de
largeur, inférieure à 20 mm, de préférence égale ou
inférieure à 18 mm.

[0010] L’invention concerne également un procédé
pour déterminer automatiquement une cause d’ouver-
ture d’un circuit électrique, le procédé étant mis en oeu-
vre par le dispositif décrit ci-dessus, le procédé compre-
nant :

- unemesurede la première tensionet de la deuxième
tension ;

- une comparaison de la première tension à un pre-
mier seuil de tension ;

- lorsque la première tension devient inférieure au
premier seuil de tension, une mesure d’une durée
entre un moment où la première tension devient
inférieure au premier seuil de tension, et un moment
où la deuxième tension devient inférieure à un deu-
xième seuil de tension ;

- unecomparaisonde laduréeavecunseuil dedurée ;
- un envoi du premier signal lorsque la durée est

inférieure au seuil de durée, le premier signal cor-
respondant à une ouverture manuelle ;

un envoi du deuxième signal et/ou du troisième signal
lorsque la durée est supérieure ou égale au seuil de

durée, le deuxième signal et/ou le troisième signal cor-
respondant à une ouverture sur défaut.
[0011] Suivant d’autres aspects avantageux de l’in-
vention, le procédé comprend une ou plusieurs des
caractéristiques suivantes, prises isolément ou suivant
toutes les combinaisons techniquement possibles :

- Le procédé comprend l’envoi du deuxième signal
lorsque la durée est supérieure ou égale au seuil de
durée et lorsqu’une valeur d’intensité d’un courant
est inférieure à un seuil de courant, le procédé
comprenant en outre l’envoi du troisième signal
lorsque la durée est supérieure ou égale au seuil
de durée et la valeur d’intensité du courant est su-
périeure ou égale au seuil de courant.

- Leseuil deduréeest inférieur à10ms, depréférence
égal à 6 ms.

- Le seuil de courant est égal à une intensité nominale
circulant dans le circuit électrique multipliée par une
valeur prédéterminée, par exemple trois.

- Le procédé comprend en outre un envoi d’un qua-
trième signal lorsque la durée est supérieure ou
égale à un seuil de durée de défaut réseau, le seuil
de durée de défaut réseau étant supérieur au seuil
de durée.

[0012] L’invention apparaîtra plus clairement à la lec-
ture de la description qui va suivre, donnée uniquement à
titre d’exemple non limitatif, et faite en référence aux
dessins dans lesquels :

- [Fig. 1] la figure 1 est une vue d’un dispositif de
protection électrique conforme à l’invention, sous
un premier angle, montré dans une configuration
fermée ;

- [Fig. 2] la figure 2 est une vue du dispositif de pro-
tection électrique de la figure 1 sous un deuxième
angle ;

- [Fig. 3] la figure 3 est une vue du détail III de la figure
1 ;

- [Fig. 4] la figure 4 est une vue similaire à la figure 3, le
dispositif de protection électrique étant dans une
configuration ouverte ;

- [Fig. 5] la figure 5 est un logigramme d’un procédé
conforme à l’invention selon unmode de réalisation ;
et

- [Fig. 6] La figure 6 présente, sur deux inserts a) et b)
un graphe représentant une variation d’une pre-
mière tension et d’une deuxième tension dans le
dispositif de protection de la figure 1, dans le cas
d’une ouverture manuelle et dans le cas d’une ou-
verture sur défaut.

[0013] Le dispositif de protection électrique est décrit
ci-après en référence aux figures 1 à 4.
[0014] La figure 1 montre une vue sous un premier
angle d’un dispositif de protection électrique 1, aussi
appelé dispositif 1 conforme à l’invention. Sur la figure
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1, ce dispositif de protection électrique 1 est un disjonc-
teur, ici un disjoncteur miniature dit MCB, de l’anglais
« Miniature Circuit Breaker », mais l’invention peut éga-
lement s’appliquer à d’autres types de disjoncteurs, ou à
d’autres dispositifs électriques destinés à la protection
des installations électriques et/ou des personnes. Ici, le
dispositif 1 protège les installations électriques contre
des conditions anormales, en particulier des courts-cir-
cuits (« short-circuit » en anglais) et des surcharges de
courant (« overload » en anglais). Le dispositif 1 est plus
particulièrement destiné à être utilisé pour protéger des
installations électriques à basse tension électrique, par
exemple des tensions électriques inférieures ou égales à
1000 V AC. Pour cela, lorsque le dispositif 1 est en
fonctionnement, il est connecté à un circuit électrique,
plus précisément entre un conducteur d’entrée et un
conducteur de sortie du circuit électrique, non représen-
tés sur les figures. Le conducteur d’entrée est par exem-
ple un jeu de barres et le conducteur de sortie est par
exemple un câble électrique.
[0015] On définit une direction de largeur X, une direc-
tion de profondeur Y et une direction de hauteur Z, qui
sont perpendiculaires entre elles et qui sont fixes par
rapport au dispositif 1. La direction de largeur X est
horizontale et normale au plan des figures 1 à 4.
[0016] Le dispositif 1 comporte un boîtier 2, essentiel-
lement fermé et contenant la majorité des autres élé-
ments du dispositif 1. Le boîtier 2 est formé d’unmatériau
isolant électriquement. Les directions X, Yet Z sont fixes
par rapport au boîtier 2.
[0017] Sur la figure 1, seule une partie du boîtier 2 est
visible, à savoir une demi-coque. Le boîtier 2 comprend
une autre demi-coque 3 visible à la figure 2 et globale-
ment symétriquedecelle qui est représentée, par rapport
à un plan P2 qui délimite la demi-coque 2 sur son côté.
[0018] Ledispositif 1 comprenduncontactmobile 11et
uncontact fixe12. Lecontactmobile 11est généralement
appelé contact mobile de phase 11, et le contact fixe 12
est généralement appelé contact fixe de phase 12. Le
contact fixe 12 est fixe par rapport au boîtier 2 et est
connecté au conducteur d’entrée du circuit électrique. Le
contact mobile 11 est connecté au conducteur de sortie
du circuit électrique, et est situé en regard du contact fixe
12 selon la direction de hauteur Z. Le contact mobile 11
comprend préférentiellement une extrémité conductrice
13, assurant la fonction de contact électrique. Le contact
mobile 11 comprend préférentiellement un porte-contact
15, qui porte l’extrémité conductrice 13. Le contact mo-
bile 11 est pivotant, par rapport au boîtier 2, par l’inter-
médiaire du porte-contact 15, autour d’un axe de contact
mobile X11, parallèle à la direction de largeur X. Ce
pivotement est effectuéentreunepositiondeconduction,
montrée sur la figure 1, et une position d’isolement,
montrée figure 4. En position de conduction du contact
mobile 11, l’extrémité conductrice 13 est en en contact
électrique avec, et en appui contre, le contact fixe 12,
permettant le passage du courant entre le conducteur
d’entrée et le conducteur de sortie du circuit électrique.

Autrement dit, en position de conduction, le contact
mobile dephase11 ferme le circuit électrique.Enposition
d’isolement, l’extrémité conductrice 13 du contactmobile
11 est écartée du contact fixe 12, de sorte à en être
électriquement isolée. Autrement dit, en position d’isole-
ment, le contact mobile de phase 11 ouvre le circuit
électrique.
[0019] Le dispositif de protection électrique 1
comprend avantageusement un deuxième contact mo-
bile 21 et un deuxième contact fixe 22, visibles à la figure
2. Le deuxième contact mobile 21 est généralement
appelé contact mobile de neutre 21 et le deuxième
contact fixe 22 est généralement appelé contact fixe
de neutre 22. Le contact fixe de neutre 22 est connecté
au conducteur d’entrée du circuit électrique. Le contact
mobile deneutre 21est connectéau conducteur de sortie
du circuit électrique. Le contact mobile de neutre 21
comprend préférentiellement une extrémité conductrice
23 et un porte-contact 25, demanière similaire à ce qui a
été décrit pour le contact mobile de phase 11. Le contact
mobile de neutre 21 est pivotant, par rapport au boîtier 2,
autour de l’axeX11, c’est-à-dire autour dumêmeaxeque
celui du contact mobile 11. On pourrait néanmoins pré-
voir, en variante, que le pivotement des contactsmobiles
de phase 11 et de neutre 21 s’effectue autour de deux
axesdistincts,préférentiellementparallèlesentreeux.Le
pivotement du contact mobile de neutre 21 est effectué
entre une position de conduction et une position d’isole-
ment. De manière similaire au contact mobile de phase
11, enposition deconductionducontactmobiledeneutre
21, l’extrémité conductrice 23 est en contact électrique
avec, et en appui contre, le contact fixe de neutre 22.
Autrement dit, en position de conduction, le contact
mobile de neutre 21 ferme le circuit électrique. En posi-
tion d’isolement, l’extrémité conductrice 23 du contact
mobile de neutre 21 est écartée du contact fixe de neutre
22, de sorte à en être électriquement isolée. Autrement
dit, en position d’isolement, le contact mobile de neutre
21 ouvre le circuit électrique.
[0020] Les contacts mobiles de phase 11 et de neutre
21 sont avantageusement pivotants par rapport au boî-
tier 2 de façon indépendante. Lorsqu’ils évoluent de leurs
positions d’isolement respectives à leurs positions de
conduction respectives, les contacts mobiles de phase
11 et de neutre 21 tournent avantageusement dans le
même sens. En particulier, les extrémités conductrices
13 et 23 sont alors déplacées essentiellement selon une
direction opposée à la direction Z. Lorsque les contacts
mobiles de phase 11 et de neutre 21 sont en position de
conduction, le circuit électrique est fermé, et du courant
électrique circule dans le contact fixe de phase 12 jus-
qu’au contact mobile de phase 11, et dans le contact fixe
de neutre 22 jusqu’au contact mobile de neutre 21.
[0021] Le dispositif de protection électrique 1
comprend, en outre, au moins un déclencheur. Dans
l’exemple illustré, deux déclencheurs sont représentés,
configurés pour être excités chacun par un défaut élec-
trique d’un type prédéterminé respectif distinct. Chaque
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déclencheur est conçu pour déclencher individuellement
unemise en position d’isolement des contacts mobile de
phase 11 et de neutre 21, lorsque l’un des déclencheurs
est excité. Ici, l’un des déclencheurs est un déclencheur
thermique 30 et est conçu pour être excité par un défaut
électrique prédéterminé, de type surcharge de courant.
L’autre déclencheur est un déclencheur magnétique 35
et est conçu pour être excité par un court-circuit. De tels
déclencheurs 30 et 35 sont connus en soi et ne sont pas
décrits plus en détail.
[0022] De manière optionnelle, non représentée, le
dispositif 1 comprend un déclencheur additionnel, confi-
guré pour être excité par un autre défaut électrique d’un
type prédéterminé, à savoir un défaut électrique de type
différentiel. Le dispositif 1 est alors un disjoncteur dit
RCBO, de l’anglais « Residual Current Breaker with
Overcurrent Protection ».
[0023] Le dispositif de protection électrique 1
comprendégalementunmécanismedecommutation40.
[0024] Le mécanisme de commutation 40 est logé
dans le boîtier 2. Le mécanisme de commutation 40
est configuré pour basculer entre une configuration ar-
mée,montrée sur la figure 1, dans laquelle lemécanisme
de commutation 40met les contactsmobiles de phase11
et de neutre 21 en position de conduction, et une confi-
guration déclenchée, partiellement montrée sur la figure
4, dans laquelle le mécanisme de commutation 40 met
les contacts mobiles de phase 11 et de neutre 21 en
position d’isolement.
[0025] Un premier ressort de contact 45 est en appui
contre le premier contact mobile 11, en particulier contre
le porte-contact 15, et contre le mécanisme de commu-
tation40.Undeuxième ressort de contact 46 est enappui
contre le deuxième contact mobile 21, en particulier
contre le porte contact 25 et contre le mécanisme de
commutation 40. Les ressorts de contacts 45 et 46 sont
des ressorts hélicoïdaux de torsion. On prévoit que les
premier et deuxième ressorts de contact 45 et 46 ap-
pliquent, respectivement sur les contacts mobiles de
phase 11 et de neutre 21, un couple autour de l’axe
X11 qui tend à mettre les contacts mobiles de phase
11 et de neutre 21 en appui contre les contacts fixes de
phase et de neutre 12 et 22.
[0026] Le dispositif de protection électrique 1
comprend également une manette de commutation 50.
La manette de commutation 50 est conçue pour être
actionnée par un utilisateur, entre une position d’ouver-
ture et une position de fermeture et réciproquement. La
manette de commutation 50 est pivotante par rapport au
boîtier 2, autour d’un axe de manette X50, parallèle à la
direction X, entre une position de fermeture, montrée sur
les figures 1 à 3, et une position d’ouverture, montrée sur
la figure 4.
[0027] La manette de commutation 50 comprend ici
unebase51, par l’intermédiaire de laquelle lamanette de
commutation 50 est montée sur le boîtier 2 de façon
pivotante. La manette de commutation 50 comprend
unmaneton52, portépar labase51, et par l’intermédiaire

duquel l’utilisateur peut actionner la manette de commu-
tation 50 en rotation, en exerçant un couple autour de
l’axe de manette X50. Pour être accessible par l’utilisa-
teur, le maneton 52 est disposé au moins en partie à
l’extérieur du boîtier 2.
[0028] Le mécanisme de commutation 40 comprend
avantageusement un ressort, dit « ressort de
commande », non représenté. Le ressort de commande
applique, sur lamanettedecommutation50etenprenant
appui sur le boîtier 2, un couple autour de l’axe de
manette X50 qui tend à ramener la manette de commu-
tation 50 de sa position de fermeture vers sa position
d’ouverture.Parexemple, le ressort decommandeest un
ressort hélicoïdal de torsion, logé à l’intérieur de la base
51 autour de l’axe de manette X50, et dont une branche
prend appui sur la manette de commutation 50 et une
autre branche prend appui sur l’intérieur du boîtier 2.
[0029] La position de la manette de commutation 50,
visible depuis l’extérieur du boîtier 2, indique visuelle-
ment à l’utilisateur la configuration courante commandée
pour le dispositif électrique de protection 1, à savoir une
mise en position d’isolement des contacts mobiles de
phase 11 et de neutre 21 lorsque la manette de commu-
tation 50 est en position d’ouverture, et une mise en
position de conduction des contacts mobiles de phase
11et deneutre 21, lorsque lamanette de commutation50
est en position de fermeture.
[0030] Le mécanisme de commutation 40 comprend
avantageusement une bielle 42, visible sur la figure 2. La
bielle 42 relie la manette de commutation 50 au reste du
mécanisme de commutation 40. Ainsi, lorsque le méca-
nisme de commutation 40 est en position déclenchée, la
manette de commutation 50 est en position d’ouverture,
et lorsque le mécanisme de commutation 40 est en
position armée, la manette de commutation 50 est en
position de fermeture.
[0031] Suite à la détection d’un défaut électrique de
type surcharge ou court-circuit par l’un des déclencheurs
30 ou 35, l’un des déclencheurs 30 ou 35 commande le
mécanisme de commutation 40 en configuration déclen-
chée, les contactsmobiles de phase et de neutre 11 et 21
sontmisenposition d’isolement et lamanette de commu-
tation 50 bascule en position d’ouverture. Le dispositif 1
réalise ainsi une ouverture du circuit électrique. Une
durée T, ou retard T, entre un moment où les contacts
mobiles de phase et de neutre 11 et 21 basculent en
position d’isolement et un moment où la manette de
commutation 50 bascule en position d’ouverture, est
supérieure à un seuil de durée Ts. Ce seuil de durée
Ts est avantageusement de l’ordre de quelques millise-
condes, par exemple compris entre 4 et 8 ms, par exem-
ple égal à 6 ms. Ce retard Test dû notamment au temps
nécessaire pour déplacer les contacts mobiles 11 et 21,
le mécanisme de commutation 40 et la manette de
commutation 50 suite à la détection du défaut par le
déclencheur 30 ou 35, et au couple des ressorts, notam-
ment du ressort de commande.
[0032] Un utilisateur, en actionnant le maneton 52,
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peut ensuite basculer la manette de commutation 50 de
la position d’ouverture à la position de fermeture, entraî-
nant ainsi la mise en position de conduction des contacts
mobiles de phase 11 et de neutre 21 depuis la position
d’isolement, afin de réarmer le dispositif 1 et fermer le
circuit électrique.
[0033] A l’inverse, un utilisateur, en actionnant le ma-
neton52, peut basculer lamanettedecommutation50de
la position de fermeture à la position d’ouverture, entraî-
nant ainsi lamise enposition ded’isolement des contacts
mobiles de phase 11 et de neutre 21 depuis la position de
conduction, par exemple pour effectuer des opérations
sur le circuit électrique, ou pour vérifier le bon fonction-
nement du dispositif 1. Dans ce cas, le passage de la
manette de commutation 50 de la position de fermeture à
la position d’ouverture a lieu de manière quasi-simulta-
née avec le passage des contacts mobile de phase 11 et
de neutre 21 en position d’isolement. Par quasi-simul-
tané on entend que la durée T entre le passage de la
manette de commutation 50 de la position de fermeture à
la position d’ouverture et le passage des contacts mobi-
les de phase 11 et de neutre 21 en position d’isolement
est inférieure au seuil de durée Ts.
[0034] Ledispositif 1 comprendenoutreunélément de
liaison électrique 60, un interrupteur 70, un élément de
liaison mécanique 80, un capteur de courant 85 et une
unité de contrôle électronique 90, qui coopèrent avanta-
geusement, comme décrit plus en détail ci-après, pour
déterminer la position des contactsmobiles 11 et 21 et de
la manette de commutation 50, et déterminer la cause
d’une ouverture du circuit électrique par le dispositif 1.
[0035] L’élémentde liaisonélectrique60, visible sur les
figures 1 à 4 est par exemple un ressort et comprend une
extrémité 61 et une extrémité 63 opposée à l’extrémité
61. L’extrémité 61 de l’élément de liaison électrique 60,
visible à la figure 2, est connectée à l’unité de contrôle
électronique 90. Lorsque le contact mobile de phase 11
est en position de conduction, l’extrémité 63 est en
contact avec le contact mobile de phase 11, comme
montré sur la figure 3 et lorsque le contact mobile de
phase 11 est en position d’isolement, l’extrémité 63 est
séparée du contact mobile de phase 11, comme montré
sur la figure 4.
[0036] Une première tension V1 peut être mesurée au
niveau de l’élément de liaison électrique 60. Si cette
première tension V1 est non nulle, cela indique que le
contact mobile de phase 11 est dans un état fermé. Au
contraire, la première tension V1 est nulle lorsque le
contact mobile de phase 11 est dans un état ouvert. Dit
autrement, lorsque le contact mobile de phase 11 est en
position de conduction, la première tension V1 est non
nulle et un courant circule depuis le contact mobile de
phase11dans l’élément de liaisonélectrique60. Lorsque
le contactmobile dephase11est enpositiond’isolement,
la première tension V1 est nulle, aucun courant ne circule
dans l’élément de liaison électrique 60. Ainsi, la première
tension V1 est représentative de la position du contact
mobile de phase 11 en position de conduction ou d’is-

olement.
[0037] Selonune variante non représentée, l’extrémité
de l’élément de liaison électrique 60 est en contact avec
le contact mobile de neutre 21 lorsque le contact mobile
de neutre 21 est en position de conduction et non pas le
contact mobile de phase.
[0038] L’interrupteur 70 est connecté à l’unité de
contrôle électronique 90, par exemple par une liaison
filaire. Une deuxième tension V2 peut être mesurée au
niveau de l’interrupteur 70. L’interrupteur 70 est mobile
entre une position enfoncée, visible à la figure 3, et une
position libre, visible à la figure4. Ladeuxième tensionV2
varie en fonction de la position libre ou enfoncée de
l’interrupteur 70.
[0039] Par exemple, en position enfoncée, la deu-
xième tension V2 est non nulle, c’est à dire d’une valeur
supérieure à un seul prédéterminé, le seuil étant égal par
exemple à quelques millivolts, et en position libre, la
deuxième tension V2 est nulle, c’est-à-dire d’une valeur
inférieure audit seuil prédéterminé.
[0040] Demanière alternative, la deuxième tension V2
est nulle lorsque l’interrupteur 70 est en position enfon-
cée, et de non nulle lorsqu’il est en position libre. Avan-
tageusement, cemodede réalisationalternatif permet de
réduire la consommation d’énergie, Ainsi, la deuxième
tension V2, est représentative de la position de l’inter-
rupteur 70, entre la position enfoncée et la position libre.
Depréférence, l’interrupteur 70est par défaut enposition
libre, de sorte que lorsqu’aucune contrainte ne s’exerce
sur l’interrupteur 70, il reste en position libre.
[0041] L’élément de liaison mécanique 80 est visible
sur les figures 1, 3 et 4. L’élément de liaison mécanique
80 est relié à la manette de commutation 50, plus pré-
cisément à la base51, demanièreàêtremobile enmême
temps que la manette de commutation 50.
[0042] Dansunmodede réalisation, représenté sur les
figures, l’élément de liaison mécanique 80 est une biel-
lette. En variante, l’élément de liaison mécanique 80
pourrait être réalisé sous une autre forme, par exemple
une platine en rotation, un tiroir en translation, ou encore
une courroie. Une extrémité 81 de l’élément de liaison
mécanique 80 est en regard de l’interrupteur 70 selon
l’axe Y, et est mobile entre une position d’appui et une
position de relâchement. En position d’appui, visible sur
la figure 3, l’extrémité 81 appuie sur l’interrupteur 70
selon une direction opposée à la direction Y et le main-
tient en position enfoncée. En position de relâchement,
visible sur la figure 4, l’extrémité 81 n’appuie plus sur
l’interrupteur 70, qui est alors en position libre.
[0043] L’élément de liaison mécanique 80 est donc en
position d’appui lorsque la manette de commutation 50
est fermée et en position de relâchement lorsque la
manette de commutation 50 est ouverte. De manière
alternative non représentée, l’élément de liaison méca-
nique est en position d’appui lorsque la manette de
commutation est ouverte et en position de relâchement
lorsque la manette de commutation est fermée. Ainsi, la
deuxième tension V2 est représentative de la position de
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la manette de commutation 50, entre la position de
fermeture et la position d’ouverture.
[0044] Le capteur de courant 85est logé à l’intérieur du
boîtier 2. Le capteur de courant 85 est configuré pour
mesurer une intensité I du courant traversant le dispositif
1.
[0045] L’unité de contrôle électronique 90 est logée à
l’intérieur du boîtier 2, une partie de l’unité de contrôle
électronique étant visible sur la figure 1 et l’autre partie
étant visible sur la figure 2. Dans le mode de réalisation
illustré dans les figures, l’unité de contrôle électronique
90 est une carte électronique. En variante, l’unité de
contrôle électronique 90 peut être réalisée sous une
autre forme qu’une carte électronique, par exemple sous
la forme d’un contact sec relié à un concentrateur de
données en filaire. L’unité de contrôle électronique 90 est
configurée pour déterminer une cause d’ouverture du
circuit électrique, entre une ouverture manuelle, c’est-à-
dire causée par un utilisateur qui bascule la manette de
commutation 50 de la position de fermeture à la position
d’ouverture, et une ouverture sur défaut, causée par l’un
des déclencheurs 30 ou 35. De manière avantageuse,
l’unité de contrôle électronique 90 comprend une mé-
moire, configurée pour enregistrer en continu une valeur
de l’intensité I du courant, et en particulier pour enregis-
trer la valeur de l’intensité I du courant avant une ouver-
ture éventuelle du circuit électrique.Dit autrement, l’unité
de contrôle électronique 90 permet de mémoriser une
valeur du courant I juste avant une éventuelle ouverture
du dispositif.
[0046] Lorsque le dispositif 1 est en fonctionnement,
l’unité de contrôle électronique 90 mesure la première
tension V1 et la deuxième tension V2, et compare la
première tension V1 à un premier seuil de tension Vs1
et la deuxième tensionV2 à un deuxième seuil de tension
Vs2, afin de déterminer, lors d’une ouverture du circuit
électrique, si cette ouverture est causée par une ouver-
ture manuelle ou une ouverture sur défaut. L’unité de
contrôle électronique 90 est également configurée pour
envoyerunpremier signal, si la caused’ouvertureestune
ouverture manuelle, et un deuxième et/ou un troisième
signal si la cause d’ouverture est une ouverture sur
défaut.
[0047] De manière particulièrement avantageuse, l’u-
nité de contrôle électronique 90 est configurée pour
envoyer le deuxième signal lorsque le déclencheur 30
est à l’origine de l’ouverture du circuit électrique, et pour
envoyer le troisième signal lorsque le déclencheur 35 est
à l’origine de l’ouverture du circuit électrique.
[0048] Les signaux sont par exemple des signaux
envoyés sans fil à une interface homme-machine, non
représentée, qui affiche à destination de l’utilisateur la
cause de l’ouverture du circuit électrique par le dispositif
1. De manière avantageuse, des informations complé-
mentaires sur la cause de l’ouverture sont également
affichées. Par exemple, si le premier signal est envoyé,
l’interface homme-machine affiche simplement une ou-
verture manuelle, mais si le deuxième ou le troisième

signal estenvoyé, l’interfacehomme-machineaffichepar
exemple le type de défaut électrique et/ou des étapes à
suivre pour vérifier que le défaut électrique ne persiste
pas dans le circuit électrique.
[0049] Un procédé pour déterminer automatiquement
la cause d’une ouverture du circuit électrique est décrit
plus en détail ci-dessous en référence à la figure 5. Le
procédé comprend une étape 201 de mesure des pre-
mier et deuxième tensions V1 et V2. La mesure est
effectuée par la carte électronique 90. L’étape 201 de
mesure est par exemple réalisée avec une fréquence
égale ou supérieure à la fréquence du courant d’entrée
du dispositif 1 (par exemple 50Hz en France).
[0050] Le procédé comprend également une compa-
raison 202 de la première tension V1 au premier seuil de
tension Vs1. Si la première tension V1 est de valeur
supérieure ou égale au premier seuil de tension Vs1, le
procédé revient à l’étape 201. Cela correspond à une
situation où le circuit électrique est fermé.
[0051] Si lapremière tensionV1estdevaleur inférieure
au premier seuil de tension Vs1, cela signifie que le
contact mobile de phase 11 est en position d’isolement,
donc que le dispositif 1 a ouvert le circuit électrique. Une
étape 203 est ensuite effectuée, et consiste en une
mesure de la durée T entre un moment où la première
tension V1 devient inférieure au premier seuil de tension
Vs1, correspondant au moment où le contact mobile de
phase 11 bascule en position d’isolement, et un moment
où la deuxième tension V2 devient inférieure au deu-
xième seuil de tensionVs2, correspondant aumoment où
la manette de commutation 50 bascule en position d’ou-
verture.
[0052] Le procédé comporte en outre une comparai-
son 204 de la durée Tmesurée à l’étape 203 avec le seuil
de durée Ts. Si la durée Test inférieure au seuil de durée
Ts, alors la manette de commutation 50 et le contact de
phase 11 ont été déplacés demanière quasi-simultanée,
ce qui correspond à une ouverture manuelle.
[0053] Dans ce cas, une étape 205 est effectuée, dans
laquelle l’unité de contrôle électronique 90 envoie le
premier signal. Ce premier signal est avantageusement
reçu par l’interface homme machine afin de générer un
affichage indiquant à l’utilisateur que la cause d’ouver-
ture est une ouverture manuelle.
[0054] Si la durée Test supérieure ou égale au seuil de
durée Ts, alors la manette de commutation 50 a été
déplacée après le passage du contact mobile de phase
11 en position d’isolement, ce qui correspond à une
ouverture sur défaut.
[0055] Dans ce cas, de manière avantageuse, une
étape 206 est effectuée, dans laquelle l’intensité I du
courant mesurée par le capteur de courant 85 avant
l’ouverture du dispositif 1 et enregistrée par la mémoire
de la carte électronique 90, est comparée avec un seuil
de courant Is. Le seuil de courant Is est avantageusement
calculé en fonction d’une intensité nominale du circuit
électrique, et est égal à l’intensité nominale circulant
dans le circuit électrique multipliée par une valeur pré-
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déterminée, cette valeur étant par exemple égale à trois.
Si l’intensité nominale du circuit électrique est de 32A,
alors le seuil de courant Is est par exemple de 96A.
[0056] Si l’intensité I du courant avant ouverture du
dispositif 1 est inférieure au seuil de courant Is, alors une
étape 207 est effectuée, l’étape 207 consistant en l’envoi
du deuxième signal par l’unité de contrôle électronique
90. Ce deuxième signal est avantageusement reçu par
l’interface homme machine afin de générer un affichage
indiquant à l’utilisateur que la cause d’ouverture est une
ouverture sur défaut suite à une surcharge de courant
dans le circuit électrique.
[0057] Si la valeur de l’intensité I du courant est supé-
rieure ouégale au seuil de courant Is, alors uneétape208
est effectuée, consistant en l’envoi du troisième signal
par l’unité de contrôle électronique 90. Ce troisième
signal est avantageusement reçu par l’interface homme
machine afin de générer un affichage indiquant à l’utili-
sateur que la cause d’ouverture est une ouverture sur
défaut suite à un court-circuit dans le circuit électrique.
[0058] L’enregistrement de l’intensité I du courant par
la mémoire de la carte électronique 90 permet ainsi, en
cas d’ouverture du dispositif 1 sur défaut, de déterminer
la cause du défaut entre une surcharge de courant ou un
court-circuit.
[0059] En variante non représentée, si la durée T est
supérieure ou égale au seuil de durée Ts, les étapes 206
et 207 ne sont pas effectuées, et une étape correspon-
dant à l’envoi du deuxième signal est effectuée en rem-
placement. Le deuxième signal correspond dans ce cas
à une ouverture sur défaut, sans précision sur la nature
du défaut.
[0060] La figure 6 représente une variation des pre-
mière et deuxième tensions V1 et V2 dans le cas d’une
ouverture manuelle et dans le cas d’une ouverture sur
défaut. Sur l’insert a) de la figure 6, représentant une
ouverture manuelle, les tensions V1 et V2 diminuent en
même temps. Ainsi, la durée T entre le moment où la
première tension V1 est devenu inférieure au premier
seuil de tension Vs1 et lemoment où la deuxième tension
V2 devient inférieure au deuxième seuil de tension Vs2
est inférieure au seuil de durée Ts. Sur l’insert b) de la
figure 6, correspondant à une ouverture sur défaut, la
durée T entre le moment où la première tension V1 est
devenu inférieure au premier seuil de tension Vs1 et le
moment où la deuxième tension V2 devient inférieure au
deuxième seuil de tension Vs2 est supérieure au seuil de
durée Ts.
[0061] Sur la figure 5, la première tension V1 est re-
présenté comme étant supérieure à la deuxième tension
V2. Selon d’autres variantes non représentées, la pre-
mière tension V1 est inférieure à la deuxième tension V2,
ou égale à la deuxième tension V2.
[0062] De manière alternative, plutôt que de mesurer
une première tension V1 et une deuxième tension V2, et
de les comparer respectivement au premier seuil de
tension Vs1 et au deuxième seuil de tension Vs2, l’unité
de contrôle électronique 90 mesure un premier et un

deuxième courant et les compare à un premier seuil
de courant et à un deuxième seuil de courant.
[0063] Selon une variante non représentée, un qua-
trième signal, correspondant à une absence de courant
en amont du dispositif 1 est émis lorsque la première
tensionest inférieureaupremier seuil de tensionet que la
deuxième tension reste supérieure au deuxième seuil de
tension, pendant une durée supérieure à un seuil de
durée de défaut réseau, supérieur au seuil de durée
Ts. En effet, lors d’une absence de courant en amont
du dispositif, la première tension devient nulle, mais cela
n’est pas causé par la mise en position d’isolement du
contact mobile de phase. De ce fait, la manette ne
bascule pas en position d’ouverture. Cela permet de
distinguer une absence de courant due à une coupure
en amont du dispositif d’un défaut électrique dans le
circuit électrique.
[0064] De manière particulièrement avantageuse, les
deuxième et/ou troisième signaux ne sont envoyés
qu’une fois le seuil de durée de défaut réseau atteint,
pour éviter un envoi du deuxième et/ou du troisième
signal une fois le seuil de durée atteint, et un envoi du
quatrième signal une fois le seuil de durée de défaut
réseau atteint, ce qui pourrait porter à confusion sur la
nature du défaut détecté par le dispositif.
[0065] L’élément de liaison électrique 60, l’interrupteur
70, l’élément de liaison mécanique 80, le capteur de
courant 85 et l’unité de contrôle électronique 90 réalisent
ensemble une fonctionnalité dite OFSD, ou « Ouvert
Fermé Signal Défaut », permettant à l’utilisateur d’iden-
tifier la causede l’ouvertureducircuit électriqueentreune
cause manuelle et une cause sur défaut, et de manière
avantageuse, en cas de défaut électrique, de connaître
également quel type de défaut électrique a généré l’ou-
verture du circuit. Cela facilite le pilotage à distance du
dispositif 1, notamment pour déterminer s’il est néces-
saire d’intervenir suite à un défaut électrique, ou non.
[0066] Avantageusement, les éléments utilisés pour
déterminer automatiquement la caused’ouverture et leur
agencement permettent de conserver la compacité du
dispositif de protection 1, notamment selon la direction
de largeur X. En particulier, le boîtier 2 peut avoir une
largeurmesurée selon la direction de largeur X inférieure
à 20 mm, de préférence égale à 18 mm.
[0067] Toute caractéristique décrite pour un mode de
réalisation ou une variante dans ce qui précède peut être
mise en oeuvre pour les autres modes de réalisation et
variantes décrits précédemment, pour autant que tech-
niquement faisable.

Revendications

1. Dispositif de protection électrique (1), adapté pour
être connecté entre un conducteur d’entrée et un
conducteur de sortie d’un circuit électrique, et pour
réaliser une ouverture du circuit électrique, sur
commande manuelle ou suite à une détection de
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défaut électrique, le dispositif (1) étant en outre
configuré pour déterminer automatiquement une
cause d’une ouverture du circuit électrique, le dis-
positif (1) comprenant :

- un contact mobile (11), connecté au circuit
électrique, et mobile entre :

∘ une position de conduction, dans laquelle
le contact mobile (11) ferme le circuit élec-
trique, et
∘ une position d’isolement, dans laquelle le
contact mobile (11) ouvre le circuit élec-
trique;

- une manette de commutation (50), mobile
entre une position d’ouverture et une position
de fermeture, le déplacement de la manette de
commutation (50) en position d’ouverture par
commande manuelle entraînant la mise du
contact mobile (11) en position d’isolement ;
- un mécanisme de commutation (40) configuré
pour basculer entre une configuration armée
dans laquelle le contact mobile (11) est en posi-
tiondeconductionet lamanettedecommutation
(50) en position de fermeture, et une configura-
tion déclenchée dans laquelle le contact mobile
est en position d’isolement et la manette de
commutation (50) en position d’ouverture ;
- un déclencheur (30, 35) configuré pour action-
ner le mécanisme de commutation (40) en cas
de détection d’un défaut électrique pour
commander la configuration déclenchée ;
- une unité de contrôle électronique (90) ;

caractérisé en ce que le dispositif (1) comprend en
outre :

- un élément de liaison électrique (60), connec-
tant le contact mobile (11) et l’unité de contrôle
électronique (90), configuré pour qu’un premier
courant circule dans l’élément de liaison élec-
trique (60) jusqu’à l’unité de contrôle électro-
nique (90), une première tension (V1) étant re-
présentative de la position du contact mobile
(11) en position de conduction ou en position
d’isolement;
- un interrupteur (70), connecté à l’unité de
contrôle électronique (90) et mobile entre une
position enfoncée et une position libre, confi-
guré pour qu’un deuxième courant circule à
travers l’interrupteur (70) jusqu’à l’unité de
contrôle électronique (90), une deuxième ten-
sion (V2) étant représentative de la position de
l’interrupteur (70) entre laposition enfoncéeet la
position libre ;
- un élément de liaisonmécanique (80), relié à la
manette de commutation (50) et mobile entre :

∘ une position d’appui, l’élément de liaison
mécanique (80) appuyant alors sur l’inter-
rupteur (70) et le maintenant en position
enfoncée, et
∘ une position de relâchement, l’élément de
liaison mécanique (80) relâchant alors l’in-
terrupteur (70) qui bascule en position libre,

et en ce que l’unité de contrôle électronique (90) est
configurée pour mesurer la première tension (V1) et
la deuxième tension (V2), comparer la première
tension (V1) et la deuxième tension (V2) pour déter-
miner la caused’ouvertureducircuit électriqueparmi
une ouverture manuelle et une ouverture sur défaut,
envoyer un premier signal si la cause d’ouverture est
une ouverture manuelle et envoyer un deuxième
et/ou un troisième signal si la cause d’ouverture
est une ouverture sur défaut.

2. Dispositif (1) selon la revendication 1, dans lequel le
contact mobile (11) est un contact mobile de phase
(11).

3. Dispositif (1) selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, dans lequel l’élément de liaison
mécanique (80) est en position d’appui lorsque la
manette de commutation (50) est en position de
fermeture et en position de relâchement lorsque la
manette de commutation (50) est en position d’ou-
verture.

4. Dispositif (1) selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, dans lequel l’élément de liaison
électrique (60) est un ressort, en contact avec le
contact mobile (11) lorsque le contact mobile (11)
est en position de conduction et séparé du contact
mobile (11) lorsque le contact mobile (11) est en
position d’isolement, l’une des extrémités (61) de
l’élément de liaisonélectrique (60) étant connectéeà
l’unité de contrôle électronique (90).

5. Dispositif (1) selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, dans lequel l’élément de liaison
mécanique (80) est une biellette, reliée à la manette
de commutation (50), et dont une extrémité (81) est
configurée pour appuyer sur ou relâcher l’interrup-
teur (70).

6. Dispositif (1) selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, comprenant en outre un déclen-
cheur thermique (30) et/ou un déclencheur magné-
tique (35) configuré pour basculer le contact mobile
(11) de la position de conduction à la position d’is-
olement lorsque le déclencheur thermique (30) et/ou
le déclencheur magnétique (35) est excité par un
défaut électrique de type court-circuit ou surcharge.

7. Dispositif (1) selon l’une quelconque des revendica-
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tions précédentes, le dispositif (1) étant intégré dans
un boîtier (2), le boîtier (2) ayant une largeur, mesu-
rée selon une direction de largeur (X), inférieure à 20
mm, de préférence égale ou inférieure à 18 mm.

8. Procédé pour déterminer automatiquement une
cause d’une ouverture d’un circuit électrique, le pro-
cédé étant mis en oeuvre par un dispositif (1) selon
l’une quelconque des revendications précédentes,
le procédé comprenant :

- unemesure (201)de lapremière tension (V1) et
de la deuxième tension (V2) ;
- une comparaison (202) de la première tension
(V1) à un premier seuil de tension (Vs1) ;
- lorsque la première tension (V1) devient infé-
rieur au premier seuil de tension (Vs1), une
mesure d’une durée (T) entre un moment où
la première tension (V1) devient inférieure au
premier seuil de tension (Vs1), et un moment où
la deuxième tension (V2) devient inférieur à un
deuxième seuil de tension (Vs2) ;
- une comparaison de la durée (T) avec un seuil
de durée (Ts) ;
- un envoi du premier signal lorsque la durée (T)
est inférieure au seuil de durée (Ts), le premier
signal correspondantàuneouverturemanuelle ;
- un envoi du deuxième signal et/ou du troisième
signal lorsque la durée (T) est supérieure ou
égale au seuil de durée (Ts), le deuxième signal
et/ou le troisième signal correspondant à une
ouverture sur défaut.

9. Procédé selon la revendication 8, comprenant l’en-
voi du deuxième signal lorsque la durée (T) est
supérieure ou égale au seuil de durée (Ts) et lors-
qu’une valeur d’intensité d’un courant (I) est infé-
rieure à un seuil de courant (Is), le procédé compre-
nant en outre l’envoi du troisième signal lorsque la
durée (T) est supérieure ou égale au seuil de durée
(Ts) et la valeur d’intensité du courant (I) est supé-
rieure ou égale au seuil de courant (Is).

10. Procédé selon l’une quelconque des revendications
8ou9dans laquelle le seuil dedurée (Ts)est inférieur
à 10 ms, de préférence égal à 6 ms.

11. Procédé selon l’une quelconque des revendications
8 à 10 dans laquelle le seuil de courant (Is) est égal à
une intensité nominale circulant dans le circuit élec-
trique multipliée par une valeur prédéterminée, par
exemple trois.

12. Procédé selon l’une quelconque des revendications
8 à 11, comprenant en outre un envoi d’un quatrième
signal lorsque la durée (T) est supérieure ou égale à
un seuil de durée de défaut réseau, le seuil de durée
de défaut réseau étant supérieur au seuil de durée

(Ts).
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